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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
SERGE FERRARI GROUP 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier reçu le 8 novembre 2021, la société par actions simplifiée One Team Investments1 (87 rue Joseph Jacquard, 
38110 Rochetoirin) a déclaré avoir franchi individuellement en hausse, le 5 novembre 2021, le seuil de 5% du capital de 
la société SERGE FERRARI GROUP et détenir individuellement 620 000 actions SERGE FERRARI GROUP 
représentant autant de droits de vote, soit 5,04% du capital et 3,35% des droits de vote de cette société2. 
 
Ce franchissement de seuil résulte d’une acquisition d’actions SERGE FERRARI GROUP hors marché. 
 
À cette occasion, le concert composé de MM. Sébastien et Romain Ferrari et des sociétés Ferrari Participations SAS3, 
Serge Ferrari Industries4 et One Team Investments1, n’a franchi aucun seuil et détient, au 5 novembre 2021, 8 818 839 
actions SERGE FERRARI GROUP représentant 14 329 765 droits de vote, soit 71,70% du capital et 76,25% des droits 
de vote de cette société3, répartis comme suit : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Ferrari Participations SAS 6 615 688 53,79 10 543 463 56,10 
One Team Investments 620 000 5,04 620 000 3,30 
Serge Ferrari Industries 1 229 926 10,005 2 459 852 13,09 
Romain Ferrari 313 434 2,55 626 868 3,34 
Sébastien Ferrari 39 791 0,32 79 582 0,42 
Total concert 8 818 839 71,70 14 329 765 76,25 

 
________ 

                                                           
1 Société qui a bénéficié d’apports d’actions SERGE FERRARI GROUP par des salariés du groupe ainsi que par la société Ferrari 
Participations ; One Team Investments SAS est contrôlée par la société Ferrari Participations, elle-même contrôlée par MM. 
Sébastien et Romain Ferrari. 
2 Sur la base d’un capital composé de 12 299 259 actions représentant 18 793 316 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général (dont 265 436 actions autodétenues, soit 2,16% du capital). 
3 Contrôlée par M. Sébastien Ferrari. 
4 Détenue à hauteur de 70% par la société Ferrari Participations (elle-même contrôlée par M. Sébastien Ferrari) et à hauteur de 30% 
par M. Romain Ferrari. 
5 10,000001. 


